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Précarité des assistants de recherche clinique
Question écrite n° 6895

Texte de la question

Mme Élise Leboucher attire l'attention de M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la
solidarité et des familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la situation préoccupante des assistants
de recherche clinique (ARC) investigateurs exerçant dans les établissements publics de santé et de recherche.
Les ARC investigateurs sont des professionnels spécialisés dans le suivi et la gestion des études cliniques. Leur
rôle est bien sûr essentiel pour le bon déroulement des essais cliniques, cruciaux pour l'avancement des
connaissances médicales et l'amélioration des traitements. Les ARC supervisent les protocoles de recherche,
veillent à la conformité des essais, gèrent les relations avec les patients et les équipes médicales et assurent la
qualité et la rigueur des données collectées. Pourtant, de nombreux professionnels ont alerté Mme la députée
sur leur maintien dans une précarité chronique. Les ARC investigateurs sont tout d'abord contraints d'enchaîner
des contrats à durée déterminée. Cette situation résulte principalement du mode de financement des études
cliniques ; celles-ci dépendent de subventions insuffisantes, mais surtout temporaires. Il n'y a que très peu
d'établissements publics qui choisissent de sécuriser un poste permanent ; la plupart des ARC investigateurs
n'ont ainsi aucune garantie de stabilité et voguent selon les contrats décrochés. Cette absence de perspective
de titularisation, doublée de l'inexistence d'un concours dédié, a pour conséquence une stagnation des salaires
et des carrières au point mort. Quel message envoie-t-on à ces professionnels, si ce n'est un mépris total pour
leur métier ? Dans ces conditions, comment espérer qu'ils se sentent reconnus à la hauteur de leurs
responsabilités ? Aussi, elle lui demande les mesures envisagées pour mettre fin à l'enchainement de CDD et
permettre un statut pérenne pour les ARC investigateurs, améliorer le financement des études cliniques afin
d'aider à la stabilité des équipes de recherche et assurer des perspectives d'évolution de carrière et des
rémunérations décentes pour ces professionnels.
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